
Un salarié peut-il refuser une clause de rémunération
conditionnée à des objectifs dans son contrat de travail au
Luxembourg ?

Réponse courte

Un salarié peut refuser une clause de rémunération conditionnée à des objectifs dans son contrat de travail au

Luxembourg, que ce soit lors de la signature initiale du contrat ou lors d'une modification ultérieure. Ce refus ne

constitue ni une faute ni un motif de sanction, et l'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une telle clause ou

réduire la rémunération fixe sans l'accord écrit du salarié. En cas de refus avant l'embauche, l'employeur peut

choisir de ne pas conclure le contrat, sans que cela soit considéré comme une rupture abusive. Après l'embauche,

toute modification du mode de rémunération nécessite l'accord exprès et écrit du salarié ; à défaut, la clause est

inopposable et la rémunération ne peut être modifiée sur ce fondement. Après l'embauche, l'employeur doit recueillir

l'accord écrit du salarié pour toute modification du mode de rémunération.

Définition

Une clause de rémunération conditionnée à des objectifs est une disposition contractuelle prévoyant que tout

ou partie de la rémunération du salarié dépend de la réalisation d'objectifs définis à l'avance. Cette clause peut

concerner une prime, une commission ou une part variable du salaire, dont le versement est subordonné à

l'atteinte d'objectifs quantitatifs ou qualitatifs. Les objectifs doivent être fixés de manière claire, précise et

accessible au salarié, afin de garantir la transparence et la loyauté contractuelle.

Conditions d’exercice

L'introduction d'une clause de rémunération conditionnée à des objectifs est soumise au consentement du salarié à

chaque étape.
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Condition Détail

Accord exprès
L'accord exprès du salarié est requis, que ce soit lors de la conclusion initiale ou d'une

modification ultérieure

Refus sans faute
Le salarié peut refuser la clause avant la signature, sans que ce refus constitue une faute

ou un motif de sanction

Modification post-

embauche
Tout ajout d'une clause d'objectifs requiert l'accord écrit du salarié (art. L.121-1)

Interdiction unilatérale
L'employeur ne peut imposer unilatéralement une telle modification, même en cas de

clause de flexibilité générale

Modalités pratiques

Les conséquences du refus diffèrent selon qu'il intervient avant ou après l'embauche.

Modalité Détail

Refus avant

l'embauche
L'employeur peut ne pas conclure le contrat, sans que cela constitue une rupture abusive

Accord écrit post-

embauche

L'employeur doit recueillir l'accord écrit du salarié pour toute modification du mode de

rémunération

Refus post-embauche La clause ne peut être imposée et la rémunération fixe ne peut être réduite unilatéralement

Licenciement pour

faute
Un refus ne saurait justifier un licenciement pour faute

Licenciement avec

préavis

L'employeur conserve la possibilité d'un licenciement avec préavis et indemnités, sous

réserve d'égalité de traitement et d'absence de discrimination

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de définir précisément les objectifs, leur mode de fixation, leur caractère atteignable et les

modalités de contrôle dans la clause contractuelle. Les objectifs doivent être réalistes, mesurables et communiqués

au salarié en début de période d'évaluation. L'accord du salarié doit être formalisé par écrit, idéalement dans le

contrat de travail ou un avenant signé. En cas de désaccord sur l'introduction ou la modification d'une telle clause, il

est conseillé de privilégier la négociation et de conserver la preuve des échanges. L'employeur doit veiller à ne pas

exercer de pression indue susceptible de caractériser un vice du consentement, et à respecter les principes d'égalité

de traitement et de non-discrimination.
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Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-1 du Code

du travail

obligation de formaliser par écrit toute modification des éléments essentiels du contrat

de travail, dont la rémunération.

Article L.125-1 du Code

du travail
protection du salarié contre la modification unilatérale du contrat par l'employeur.

Article L.241-1 du Code

du travail
principe d'égalité de traitement entre salariés.

Article L.312-3 du Code

du travail
traçabilité et transparence des éléments de rémunération.

Jurisprudence nationale
les objectifs doivent être déterminables et ne pas dépendre exclusivement de la volonté

de l'employeur.

Toute modification
Du mode de rémunération sans l'accord du salarié est nulle et peut justifier une prise

d'acte de la rupture du contrat aux torts de l'employeur.

Les litiges
Relatifs à la fixation ou à l'atteinte des objectifs relèvent de la compétence du tribunal du

travail.

L'absence d'accord exprès du salarié sur une clause de rémunération conditionnée à des objectifs rend la clause inopposable et prive

l'employeur de la possibilité de réduire la rémunération sur ce fondement. Il est essentiel de garantir la traçabilité des échanges et de

respecter l'encadrement humain dans la fixation des objectifs.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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